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Le 12 janvier 2024
Révision accord aménagement du temps de travail
Le syndicat CGT a eu la surprise de lire par mail le 20 décembre 2023 que l’Employeur voulait mettre en place une nouvelle organisation du temps de travail contraire à l’accord sur le temps de travail en vigueur sur la MAS le Manoir. Il souligne d’ailleurs expressément dans son message que la nouvelle organisation n’est pas conforme à l’accord sur le temps de travail et agit donc en étant pleinement conscient du caractère illicite de cette action.

 

Le CSE n’a été informé officiellement que le lendemain lors de sa réunion plénière. Lors de cette réunion les élus CGT Ligue Havraise ont rappelé à l’Employeur le cadre réglementaire et qu’il ne pouvait pas mettre en place unilatéralement, même après avoir informé ou consulté le CSE, une organisation du temps de travail qui viole l’accord sur le temps de travail (signé par les organisations syndicales.CGT,FO,CFDT).
 

L’Employeur a délibérément choisi de passer outre ce rappel aux dispositions du code du travail puisqu’il a continué à dérouler son plan et sollicité les salariés de la MAS le Manoir pour qu’ils se positionnent sur les nouvelles grilles horaires pour une mise en place effective prévue au 1 février 2024 avec la consultation du CSE le 25 janvier 2024.
 

Ce procédé illicite constitue une atteinte grave au respect des accords collectifs signés et, de là, au dialogue social.

 

Pourquoi donc conclure un accord collectif s’il est modifié à sa guise ultérieurement ?

 

La CGT Ligue Havraise a proposé de rectifier la situation dès le 11 janvier 2024 en demandant des négociations avec les organisations syndicales pour envisager de modifier l’accord collectif sur le temps de travail et de suspendre dans l’attente du résultat de ces négociations le processus que l’Employeur avait initié.

 

A défaut d’’arrêt du processus en cours sous 8 jours, la CGT Ligue Havraise aurait saisi la justice en urgence afin de faire constater la violation de l’accord sur le temps de travail et de demander sous astreinte l’arrêt du processus en cours ainsi que des dommages-intérêts pour le préjudice subi.
Le message a été entendu, puisque l’Employeur a convié les organisations syndicales à une rencontre concernant les modalités d’une ouverture des négociations et des délais avec l’ensemble des organisations syndicales le mardi 16 janvier à 11h30.

La CGT Ligue Havraise sera présente pour défendre l’intérêt des salariés et veiller au respect des règles en vigueur.
 

